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AVANT-PROJET

SYNDICAT MIXTE du
PARC NATUREL REGIONAL de BRIERE

Bocage tourné vers les terres

Bois de feuillus

Structure bocagère ouverte

Cours d’eau et têtes de marais

Fermes isolées et hameaux

Bocage tourné vers les terres *
- Préserver les franges de marais par le site classé
  et la zone de sensibilité
- Restaurer les vues sur le marais

Plateau bocager semi-ouvert

Marais salants

Habitat rural en hameaux di�us,
avec architecture de type bretonne

Marais doux et saumâtres

Bassin du Mès

Bassin du Mès *
- Conserver les caractéristiques architecturales locales
- Préserver les co-visibilités entre marais, bocage et villages
- Préserver les franges de marais par le site classé
  et la zone de sensibilité
- Soutenir l’agriculture de marais, élevage et la saliculture

Bocage

péri-urbain

Bocage touristique

Marais

indivis

Marais

privés

Bocage tourné

vers les marais

Villages de chaumières
Structure bocagère à

habitat dispersé

Marais sans parcellaire
identi�able

Villages insulaires à l’implantation
urbaine autour d’une gagnerie ,

avec forte présence de chaumières

Marais privés au parcellaire
géométrique 

Habitat pavillonnaire
di�us

Coteau bocager

Bocage péri-urbain *
- Préserver les franges de marais par
  le site classé et la zone de sensibilité
- Restaurer les vues sur le marais

Marais indivis
- Préserver les franges de marais par
  le site classé et la zone de sensibilité
- Maintenir un paysage ouvert 
  par l’entretien et l’exploitation des marais
- Soutenir l’agriculture de marais
- Limiter et réduire les dynamiques 
  d’invasions biologiques
- Aménager les ports d’embarquement
  à vocation touristique

Bocage touristique *
- Conserver les caractéristiques architecturales
  locales et valoriser le patrimoine de chaumières
- Préserver les franges de marais par le site classé
  et la zone de sensibilité
- Restaurer les vues sur le marais

Marais privés *
- Préserver la structuration des villages insulaires
  et leurs gagneries
- Conserver les caractéristiques architecturales
  locales et valoriser le patrimoine de chaumières
- Maintenir les vues sur les marais depuis les chaussées
- Préserver les franges de marais par le site classé
  et la zone de sensibilité
- Maintenir l’activité agricole en préservant les gagneries 
  et les liens terres hautes - terres basses
- Soutenir l’agriculture de marais
- Limiter et réduire les dynamiques d’invasions biologiques

Bocage tourné vers les marais *
- Maintenir les vues sur les marais
- Préserver les franges de marais par le site classé
  et la zone de sensibilité

C2
VEILLE ET ACTIONS PRIORITAIRES SUR LA BIODIVERSITE

OBJECTIFS DE QUALITE POUR VALORISER LES IDENTITES PAYSAGERES

C1
STRATEGIE TERRITORIALE

C3
IDENTITES CULTURELLES ET PATRIMONIALES, VECTEURS DE LIEN SOCIAL ET D'APPARTENANCE AU TERRITOIRE

P
CARTE GENERALE

ELEMENTS DE CONTEXTE TERRITORIAL
 Zones urbanisées

 Périmètre du Parc naturel régional

 Communes

MAITRISER L’URBANISATION

 Organiser le développement urbain en majorité hors Parc

Hiérarchiser les pôles d’urbanisation

 Pôle métropolitain

 Pôle d’équilibre

 Pôle intermédiaire d’équilibre local

 Pôle communal

 Village avec possibilité d’extension

 Pôle économique structurant

 Conforter et densi�er les pôles urbains

 Préserver le littoral

 Extension d’urbanisation autorisée uniquement 
 en continuité des pôles et villages identi�és

GERER LES MOBILITES

 Fuseaux de desserte majeurs

 Fuseaux de desserte au sein du Parc naturel régional

Objectifs

 Développer l’intermodalité

 Interconnecter les réseaux doux et de transport en commun

 Rétablir une liaison ferroviaire et améliorer la sécurité routière
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 Périmètre du Parc naturel régional

 Communes

UNITES PAYSAGERES A VALORISER (OS. 1.2)

 Marais indivis

 Marais privé

 Bassin du Mès

 Bocage tourné vers le marais

 Bocage touristique

 Bocage péri-urbain

 Bocage tournant le dos au marais

PATRIMOINE A PRESERVER ET VALORISER

 Patrimoine architectural et urbain (Art. 10)

 Patrimoine culturel et sites d'accueil (Art. 54)

 Port (Art. 9)

 Sentiers de grande randonnée (Art. 43)

 Le Brivet

 Marais salants du Mès

 Marais

Habitats naturels 
à répartition sectorisée

 Gazons amphibies oligotrophes 
 (d'après Docob Natura 2000)

 Lagune côtière 

Espèces animales à répartition sectorisée
 Chiroptères: 
 site majeur utilisé toute l'année

Secteurs de reproduction de l'avifaune
 Avocette élégante, 
 Sterne Pierre Garin

 Butor étoilé

 Guifette noire 
 (secteur de reproduction régulier)

 Spatule blanche (secteur de reproduction 
 exploité dans les 10 dernières années)

 Périmètre du Parc naturel régional

 Communes

 Cœur de biodiversité - espace exceptionnel

 Cœur de biodiversité – espace remarquable

 Canaux et principaux cours d’eau

ZONES A RISQUE MAJEUR 
D’EXTENSION D’ESPECES INVASIVES (Art. 23)

 Jussie                 Baccharis

ESPECES ET ESPACES A ENJEUX PRIORITAIRES (Art. 16, 18)

Espèces et habitats à large répartition

 Marais : 

 Prairies hygrophiles, phragmitaies
 Anatidés et Limicoles, Spatule blanche, Busard des roseaux, passereaux paludicoles 
 (Gorge bleue à miroir de Nantes, Phragmite aquatique...), Mammifères semi aquatiques 
 (Campagnol amphibie, Loutre d’Europe...), Anguille européenne

Espèces végétales à répartition localisée

 Allium ericetorum Thore

 Crypsis aculeata (L.) Aiton

 Orchis palustris Jacq.

 Ranunculus ololeucos J. Lloyd

 Sparganium minimum Wallr.

 Daucus carota subsp. Gadeceaui 
 (Rouy & E.G. Camus) Heywood

 Euphorbia peplis L. (habitat potentiel)

Secteurs de présence
Lathyrus palustris L. subsp. palustris

Peucedanum lancifolium Lange

Thorella verticillatinundata (Thore) Briq.

Triglochin palustris L.

ELEMENTS DE CONTEXTE TERRITORIAL

Marais

Marais salants

Bocage

Iles

Périmètre du Parc naturel régional

Communes adhérentes au Parc

MAITRISER LES MODES D’URBANISATION ET PRESERVER LES ATOUTS PAYSAGERS

Grand pôle d’urbanisation (Art. 1)

Pôle d’équilibre (Art. 1) 

Pôle intermédiaire d’équilibre local (Art. 1)

Pôle communal (Art. 2)

Village avec possibilité d’extension (Art. 2)

Pôle économique structurant (Art. 1)

Préserver et valoriser la structure identitaire des gagneries, 
notamment au travers des documents d'urbanisme (Art. 2)

Coupure d'urbanisation (Art. 2) 

Vue remarquable sur les grands paysages (Art. 8)

Garder une vigilance accrue sur les risques d'arti�cialisation 
et sur le fonctionnement des écosystèmes d’interface 
de la zone de sensibilité autour des zones humides (Art. 9)

Préserver et valoriser les secteurs de patrimoine de chaumières (Art.10)

METTRE EN OEUVRE DE FACON EXEMPLAIRE LA TRAME VERTE ET BLEUE 
EN GERANT ET PRESERVANT LES COEURS DE BIODIVERSITE

Cœurs de biodiversité identi�és

 Zone de coeur de biodiversité (Art. 19, 20)

 Canaux et principaux cours d'eau (Art. 19, 20)

Grands corridors écologiques à étudier (Art. 19, 20)

Discontinuité de trame bleue à améliorer en priorité (Art. 19, 20)

Zone d’interdiction de la circulation des véhicules motorisés terrestres 
dans les espaces naturels (Art. 22)

 

ETRE ACTEUR DES PROJETS DE PROTECTION PATRIMONIALE

Projet d’évolution du site inscrit de Grande Brière en site classé (Art. 6)

Classement cours d'eau grands migrateurs (Art. 20)
 

ACCUEILLIR, INFORMER ET SENSIBILISER

Conforter un pôle d’accueil et de promotion du territoire (Art. 34, 54, 55, 59)

Mentions légales

Sources des données

• « Scan 50 IGN – Licence N° 2002/CUDX/0403 »

• « Origine DDTM de Loire-Atlantique – Reproduction interdite – Droit de la DDTM 44 réservés »

• DREAL Pays de la Loire

• Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages lacustres

• Conseil Général de Loire-Atlantique

• SIG communautaire, CARENE 2011

• « Source : BD CARTO © IGN mise à disposition par le Conseil Général de Loire-Atlantique »

• « © BD-ZH-CE 2010 du territoire de CAP Atlantique. © C@P Géo, © BD TOPO, IGN 2007, données publiques 
  dont la diffusion est autorisée sous toute forme, à condition de ne pas en faire un usage commercial. »

• Parc naturel régional de Brière

• BD MOS - Conseil Général de Loire-Atlantique

Crédit photos : L. Bélier, P. Bonnet, B. Marquis, Pnr Brière, T. Thudor, C. Vince

PPLAN DE PARC NOTICE DU PLAN DE PARC :

Le Plan de Parc fait partie intégrante de la charte, dont il traduit spatialement les actions et la stratégie.
Sa fonction est informative et pédagogique. Sa portée est également juridique, traduisant les engagements des 
signataires de la charte. La relation à établir, au titre de la notion de compatibilité juridique, doit tenir compte de 
l’échelle du plan 1/50 000e qui ne permet pas d’interpréter exhaustivement toutes les finesses du territoire, 
contrairement à un plan local d’urbanisme par exemple.

Le Plan de Parc :
- Caractérise toutes les zones du territoire selon leur nature et leur vocation dominante
- Délimite, en fonction du patrimoine naturel, culturel et des paysages, les di�érentes zones où s’appliquent les       
        orientations et mesures dé�nies dans le texte de la charte.

Dans un objectif de lisibilité et de bonne compréhension, chaque élément de légende renvoie aux numéros des 
articles et/ou objectifs stratégiques du texte de la charte. Réciproquement, le texte de la charte propose des 
renvois au plan par un pictogramme.

Pour une question de lisibilité, l’ensemble des informations spatialisées ne peut pas �gurer sur le plan lui-même ; ces 
informations complémentaires sont représentées dans des cartes thématiques intégrées au texte de la charte. Ainsi, 
le Plan de Parc spatialise les principales informations et dispositions concernant les enjeux majeurs identi�és dans 
le diagnostic, à savoir les patrimoines naturels et culturels, les paysages et la maîtrise des modes d’urbanisation.

Trois blocs diagrammes paysagers o�rent une lecture synthétique des objectifs de préservation et valorisation 
des paysages, ceci pour chacune des sept entités paysagères identi�ées.

Source : Atlas des paysages de Loire Atlantique (DREAL des Pays de la Loire 2011), 
Etude des typologies paysagères (Pnr de Brière 2002) et Charte paysagère (Pnr de Brière, 2005)

*Objectifs communs à toutes les unités -sauf marais indivis-
- Maîtriser le développement urbain pour stopper le mitage du bocage 
  et la banalisation des paysages
- Rechercher de nouvelles formes urbaines en conservant la structure urbaine 
  des bourgs et villages
- Elaborer un schéma d’aménagement bocager
- Maintenir l’activité agricole par des espaces agricoles pérennes
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